
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
L’an deux mil vingt-deux, le 23 juin 2022, à dix-huit heures trente, 
le Conseil de Communauté de TERRE DE PROVENCE 
AGGLOMERATION, dûment convoqué s’est réuni à Eyragues, au 
nombre prescrit par la loi en séance ordinaire sous la présidence de 
Mme Corinne CHABAUD 
Date de convocation du Conseil de Communauté : 17 juin 2022. 
 

PRÉSENTS : 
Pour la Commune de BARBENTANE : BLANC Michel. 
Pour la Commune de CABANNES : ONTIVEROS Christian, CHEILAN François. 
Pour la Commune de CHATEAURENARD : Éric CHAUVET, JARILLO Adelaïde, MARTIN Pierre-Hubert, ANZALONE 
Marie-Laurence, LUCIANI-RIPETTI Marina, SALZE Annie. 
Pour la Commune de GRAVESON : CORNILLE Annie, DI FELICE Jean-Marc. 
Pour la Commune de MAILLANE : LECOFFRE Éric, MARÈS Frédérique. 
Pour la Commune de MOLLEGES : CHABAUD Corinne, MARCON Patrick. 
Pour la Commune de NOVES : JULLIEN Georges, LANDREAU Edith, REY Christian. 
Pour la Commune d’ORGON : PORTAL Serge. 
Pour la Commune de PLAN ORGON : COUDERC-VALLET Jocelyne.  
Pour la Commune de ROGNONAS : PICARDA Yves, ALIZARD Dominique. 
Pour la Commune de SAINT- ANDIOL : ROBERT Daniel, CHABAS Sylvie.  
Pour la Commune de VERQUIERES : MARTIN-TEISSÈRE Jean-Marc. 
 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Pour la Commune de BARBENTANE : DAUDET Jean-Christophe (absent ayant donné pouvoir à PICARDA Yves), 
BIANCONE Edith (absente ayant donné pouvoir à MARTIN-TEISSÈRE Jean-Marc). 
Pour la Commune de CABANNES : HAAS-FALANGA Josiane (absente ayant donné pouvoir à ONTIVEROS Christian), 
Pour la Commune de CHATEAURENARD : MARTEL Marcel (absent ayant donné pouvoir à CHAUVET Eric), PONCHON 
Solange (absente ayant donné pouvoir à ANZALONE Marie-Laurence), SEISSON Jean-Pierre (absent ayant donné pouvoir à 
MARTIN Pierre-Hubert), AMIEL Cyril (absent ayant donné pouvoir à LUCIANI-RIPETTI Marina), REYNÈS Bernard (absent 
ayant donné pouvoir à PORTAL Serge). 
Pour la Commune d’EYRAGUES : POURTIER Yvette (absente ayant donné pouvoir à CHABAUD Corinne). 
Pour la Commune de GRAVESON : PECOUT Michel (absent ayant donné pouvoir à CORNILLE Annie).  
Pour la Commune de PLAN ORGON : LEPIAN Jean Louis (absent ayant donné pouvoir à VALLET Jocelyne).  
Pour la Commune de NOVES : FERRIER Pierre, (absent ayant donné pouvoir à LANDREAU Edith). 
Pour la Commune de ROGNONAS : MONDET Cécile (absente ayant donné pouvoir à ALIZARD Dominique). 
 
EXCUSÉS : 
Pour la Commune de CHATEAURENARD : DIET-PENCHINAT Sylvie. 
Pour la Commune d’EYRAGUES : TROUSSEL Marc, DELABRE Éric. 
Pour la Commune de ORGON : YTIER CLARETON Angélique. 
 

Secrétaire de séance : M. ROBERT Daniel 
 

Mme la Présidente expose que le Centre de Ressources de l’Information Géographique en Région Provence Alpes 
Côte d’Azur (CRIGE-PACA) a pour objectif de développer la production, l’usage et la partage de l’information 
géographique entre les services publics sur le territoire régional depuis près de 15 ans. 
 
Depuis 2015, les financeurs du CRIGE proposent aux grands EPCI (métropoles et communautés d’agglomération), 
principaux bénéficiaires des actions conduites par le CRIGE-PACA, de s’associer à sa gouvernance et à son 
financement. 
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A ce titre, la Communauté d’agglomération est sollicitée, comme en 2020, pour l’octroi d’une subvention de 
fonctionnement pour l’année 2022 d’un montant de 5 000 €. 
 
Cette participation permettrait à la communauté de continuer à bénéficier : 

- des données géographiques et cartographiques du Système Information Géographique (SIG) utiles pour 
les services urbanisme des communes et de la communauté d’agglomération.  

- d’un appui technique SIG, notamment pour l’acquisition d’une image de Plan de corps de rue simplifié 
(PCRS) en étant Autorité Publique Locale Compétente (APLC) à la place de la communauté 
d’agglomération. 

 
Au vu de ces éléments, il est donc proposé au conseil communautaire de se prononcer sur l’octroi d’une 
subvention de fonctionnement de 5 000 € au CRIGE, et d’autoriser la Présidente à signer avec le CRIGE une 
convention pour 2022. 
 

Après exposé du rapporteur, 
LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, 
 
AYANT OUÏ l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré : 
 

- APPROUVE l’octroi d’une subvention de fonctionnement de 5 00 €au CRIGE, 
 

- AUTORISE sa Présidente à signer la convention correspondante. 
 

Membres en exercice :  42 
Votants :  38 
Votes pour : 38 
Votes contre :   0 
Abstentions :   0 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Fait à Eyragues, le 23 juin 2022, 

Pour Extrait Conforme,  
La Présidente, 
Corinne CHABAUD  
 
  


